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LA

SEMAINE RELIGIEUSE.
DE. QUEB EC0'

A NOS ABONNÉ~S

NTos abonné§- voudront bien agréer nos mneiIlcu.ýa souhaits à
!'occasion do la nouvelle année.

Les premiers vi.iteurs de it Crèche

Les premiers visiteurs de là erZecho furent, tcomme l'ocn mflit, les
Bergers et les, Mages Quelques-détatils tio graphiques sur les uns
et les autres ne peuvent manquer d'intéresser à cette époqpue de
l'anné. Gommençone par~ les- Bergers.

10, Combien étaient-ils ? Li'es plus ftnrQIenTlos chironilqnes, les
pierres. gravées des catacombes -et les vignett-es. des manuscrits
orientaux donnent inxvariablement le nombre trois.

2o D'où venaient ces heureux, bergers ? A une pétito'dietance
d'a lit tour dVldeft dix côté de Beth léem, A l'entrý-a de'la ploine,
existe encore aujourd'hui un pauvre hamdaa, com posé4e quelques
huttes et dlont, le. nom arabe est. Bett ,Saour, Fillagé. dos Ber~gers.
O'est do là; suivant la. tradition coînstanite, qu'étaient les bergers
appelés pet les Anges aul berceau dir Sauivaur.

So Que sont-ils devenius aprýs 1«a .fav.eur dont ils furentd'objet?
La tradition démon tre qu'ils ý furent regardés dorme deasaitst.
L'EgYlise d'Orienit célèbre leur fête; sainte Hlélène a fait-élever
une magnifique égliý,û sur l'emplacement de la tour en~~cr i
leur hoinneur ; leurs. corps après Io disparition de éotte égIise
furent trnpréc.4rstm t Vers 960, apportés en Espqýgne1,
,dans: la. petite ville de Lede-31-a, près de Sula-.manget où, il existe

nnecnfrriodes -saints bergers Jacob, L:aac et Joseph.-
.3lainteniant, Un mot des Magaes.
lo Qui étaient-ils?
Adonnés surtout à l'étude des astre2, les Mages formaie.nt

NO 8- jnnvier lSKI



208 LA SEMAM)C: AELIGET5E

une caste nombreuse en piossession d'une* ifluence sotiveraipie sur
les populations.11aconservaient roligieuiemont lei traiditioris pri mi-.
tîvBe. Selon l'rncienne coutume qui associait toujours Io sacerdoce à
1tlemlpre, los Pères de l'.Eliso ont toi'jourrs vu en eu~x des rois, et
cette qualification rôpiord aux prophéties de David. et, d'Isaïe.

2o d'où venaient-lie ?
La prédiction do Balaam, qui annonait «ine étoile s'élevant.de

Jii'eob, fat faite'dans l*Arabio au pays de Moab. C'est dans So
pays qu'elle a dù se con-server avcc une fldélit& constante.

De l'Arabie dôno, de Saba, do. Madian et d'Epha. petits royau-
mes dont les habt-ants descendaient d'Abrahaîa, sont venus sana
aucun doute les trois Mages, Gaspar, Melchior et .Balthasar dont
les noms ont traversé'les siècles.

.?à Quelle était l'étoile dès Mage ?
Les Mages la vire nt en, Orient-'Arabie est l'Orient de la

Judée.-C'est. là d'abord qu'elle, Partt et qu'elle marchia devant.
eux pour les conduire en Judée. Gairdiens fidèles de l'oracle de,
l3alanm, ils -l'attendaaient Qt en connurent lasignifieatioai par une
illumination surnaturelle.

4oQue devinrent lees Mages après l'adoration de l'"enfantJésus ?
Rentrés dans leur pays, après un voyage- détourné et di-fflciloa.

ils devinrent, comme les bergers,' les ?ere'ents apôtres de l'enfant
Dlieu-, ils prêchèrent la venu.e duq Sauveur,,otde norabreuises con-
versions répondirent à leuir zèle.

L'an 44 de Notroý9S-igneur, l'àpôtre stsinbthmis partant pou.
les Indes, traversAîtl'A *rabie. Il y trou-vn les trois ndorateurs3de-.
venus de majestueux vieillards tout remplis de\recountiissne açt
souivenir de lour visit eau-divin- oiintde Bjîhlde£a i les baptis&.
et anima leur zèle apostolique que Dieu, dudgna cn8aci*rpar .*
martyre.

Les chrétiens sauvèrent leurs corps et es eeîr1îu
fürent traný.pIorté,:à à Con3tan t nopn,. puis à Mi lan. Aprê&1sac
de Milan par Frédéric Buinborous.ýo, de couragetik ehrétieks qui
aîvaient pu sauver les corps3 des rois ages les remirent entre les
mains de Reinold, archevêque (le Cologne, qui les fit porter triom-
phalo(nent dansisa cathédrale. C'estlà auour&'h4i iue los restes
de trois rois mages -sont vénérés.-

a
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AprOPOZ de l'austallation des marguilliers dans le banc d'oeuvre

Pour, &ro marguillier, il'iuffit d'etre éIigit lu 4lu oc.t 'daccepteri

La plise de Possession du banc d'Suvre, ou l'instatlation, n'est
nulleme,, nt nécessaire, pireque la loi ne la pre.4cri t nullo part. il
convient cepenilant ditIlrdans la banc d'ouvr'e, môme avec
quelque, solennité, le marguillier nouvellement élu. Cette instal-
lUtion, quand elle a lieu, se fait suivant l'usage établi dans chaque
paroisse, et cette cérémonie, comme la discifline intérieure dos*
églises, est réil ear- l'autorité e3léGias§tiquo. La lôi n'a rien à
y vir.
-le banc d'oeuvre 'n'est okigé par auenne-lci. C'est affafire d'u-

sage et d'admiinistration'dans chaque par-oiss;e. Là~ où-il exkiste, il
pourrait éêtre 9uppriwmé, avec la permission do l'Ord.inaire, qui a
-toujourS son m ot à dire en pareille matière.

Cependant, il convient aussi do distinguer, danxs 1'église, les
marguillieri en exercice ;- car ils y sons les gardienis de lr. paix et
du bon ýorde-. De la le b iç d'oeuvre qui, gér éraleinent, est orienté'
de tdile façon -que ces marguilIliers figissen t avoir toute l'assis-
tance sous les yeux3 et~ remarquer quiconque caûse du désordre,
afin d'intervenir immédiatement. Com-me pre8que toutes les
paroisses ont aujourd'hui des connétableq, le banc 'd'oeuvre -n'a pas
autant de raison d'être qu'autrefois.-

LE CALENDIR

Ues calendriers, c'est-à-dire ces tableaux qui don nent la série des
jours et des 'Mois avec la distribution des saisons, ont toujours3
existé chez les peuples civilisés. -Mais ils n'avaient pas autant
de porfectio n qu'aujourd'hui. 'C'est à l'Eglise que l'on doit les
améliorations principales que lue calendrie r a -e ç.ues successive-
ment, et qui en r~endent l'us-tge si commode et si utile. NTouvelle*
prouve-que l'on doit tout à'iîEglise, -et que toutes ses oeuvres
portent l'emprei *nie de son unité, de -,a simplicité, de son universa-
lité et de sou amour dé li vérité.

Lec! anciens n'avaient pas l'habitude do numéroter les pnnées.cn
leur donnant -un millésime. Ils les distingutaiûnt par le nomu du
chef qui gouvernait la nation, zn désigý,nantt quelqulefois -fn l'apê
(la règne. Lqs Rom:ains marquaient les -innées par les noms des
consuls, et dans quelques -conttréei de leur cm pire, cri datait les
années ù partir d'une époque niým-rable, pari exem p'e, la soumis-
sion à Rlome de ces provinces.' Çe défa&ut £duni té, on Io conçoit,
amenait l'ircertitude et 'la confusionr.
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L'EgOliso a pris pour are, oix piint~ de- départ, le plus gr-and évéz
neoit de l'histoire du monde, la naissance do Jésus-Christ.

C'est de e point que partent les années pour venir -1 nous, et
qu'elles se replient pour remonter à la eréation. Ainsi, nous
sommÙI3 aýujourd,'hui en, l'année 1891. après Jésus-Christ, ct Abra-
hiam reçut s-a vocation l'aui 2296 avant Jésus Christ. D'après cette
manièro do compi.or, l'ère chrétienne fut proposée un 53-2 par un
moine de Scythie, nomm6 Denyi-le-Petit. ..Ui ttqL se généralisa
beaucoup pendant le VIIe tiécle, et depuis lotigt:nlps elle est
uiniversellement suivie par les nations modernes dont elle facilite
les relations.

C'est aussi grâçe à l'Eglise que le mot siéele, si vague dans son
acception chez les auteurs latins, expr-ime aujourd'hui la d-n.rée
précise de cent années, d ont la dernière sert à déterminer le
numéro d'ordre du sieècle. Ainsi> 19O0,,la dernière année du siècle
actuel> lui donne Io nom de 19e siècle.

Les anc3iens n'avaient ras non plus de notions exactes sur la
durée de l'année -Jules César ci) corrigeant les gr-ives erreurs
qui s'éta-ent produites avant lui> ne tomba pus juste lui-même; et-
son calendrier connu t-eus le noni -de calendrier Julien, fait l'annéÇa
plus longue qu'elle n'est.

C'est à l'Bigclîse que revient l'honneur d'avoir fixé dans le calen-
drier la dorée réelle de l'année, et elle seule du reste pouvait
faire accepter cette transformation. Le Pape Gl-égoire XIII fit
cette réforme en 1582. Choiisi:ssant le, mois d'octobre, parce qu'il
comptait moins de fêtes que les autres, il régla qu'on supprime-
rait dix jourt; dans ce mois et qu'on paserait du 5 au 15. C'est
pour cela que la sainte réformatrice du Carmel, expirant <â 9 heures
du soir le 4 octobre, alors que le jour ecc'ésiastiqiio du lendemain
avait déjà commencé _par le chant dès vépres, elle est .honorée le
15 qui est devenu ainsi le jour do sa mort. Enfin, le Pape établit
des moyens aussi simples qu'ingénieux pour emipécherià l'avenir
le retour des mêmes eri-eurs.

Les pays catholiques s'empressèrent d'adopter cette- réforme
tant désirée. Mais les 'protestants opposèrent de la résistance
pendant quelque temps. Ils finirent toutefois par se, décider, et
au milieu du 18e siècle, toute l'Europe chrétienne suivait le- ca on-
drier gregoriefl, à l'exception de Irî Russie et de la Grèce, (lui ont
conservé le calendrier julien(,- et qui, à raison de cela, sont en
retard de 12 jours bur nous.

Dans le cadre do l'année, qui est déteirminée par la révolution
duslil 'Egliso placé les principales fêtes de Nqotre Seigu,
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miais en, les rattaellîniaux mouvements lunaire- qui eçý jeprodu,
Sent à des époques différentes. Ces fôto 's sont donc mobiles, c'est.'
il.dire qu'elles ne reviennent pais aux mdinoes dates.. Le jour de.-
Pâques, qui règle les autres 1tes, peut occuper 35 places différeon-
tels, du 22 mars au 25 avril. Out.e les fêtes mobiles, l'Eglise. fmit
hionorer les saints. dont elle a attaché les -noms aux difl'érents jours
do l'an'née.

Le calendrier de ITEglisa av~ec les saintis! C'etuechietf
jour8 dressée d'oa tombent sur nous les plus forts, 195 plus per-
suansifs enseignements de la vie chrétienne. Aussi rien n'est plus
entré dans les habitudes populaires que la dénomination-d es saints
dans l'ordre qu'ils occupent dans le calendrier. Le peuple mo.,-urQ
3o temps bien plus pýr les noms djes saints que pir lee dates': polir
lui le 25 mn-r-i est Notre-Darne de Mars, le 24 juin est la Saint..
Jon, le 29 du mê~me mois est la Saint-Pierre, et il sait très bien
quw le 29 septemibre n'it pas d'autre nom que la Saint-Michel.
L'anriculteur distribue son temps et règle l'poque de ses cultures
parx des noms de snints, et c'est aussi aux noms de saints 'qu'il
rattache res observations sur le temp1 s et sur les récoltes. Tout
le monde connait les provorbes qui subsistent A cet égard dans les
camfpalgnes.

Cette cèuvre si sagre et si belle n'a cependant pas trouv6.grâeo
devant la Révolution- cette chose sacrée pour les inibécilese.-.Au
calendrier grégorien, elle on) substitua un où l'on avait peur- points
de repère, la citrouille, la carotte, le fumier, et pofur guides des
animaux tels que l'ane, l'oie, le cochon Lie hon sens populaire fit
justice de cette insanité et rofuisa de s'en servir dans l'a-sage quo.
tidien. Aussi le calendrier républicaini vit au bout de quelques
années finir honteusement son règne.

Mn remercint l'Egli-,o du bienfiit de son calendrier, qui nous
sert à mesurer le temnps, avec une admirable exi1etitude, apprenons
d'Elle surtout à bien user du temps. Elle nous enseigne que les
années nous amiont bientôt dépos-és sur le seuiil dé l'éterýnité, aux
pieds du souverain Juge qui décidera- de notre sort pour toujours.
*Usons donc chrétiennement de ce temps que Dieu nous a donné
dwts sa miséricorde peur mériter la réco*uipense éternelle.

LE CARDINAL RlIqPOLLA

je cardinal iRampolla et né le 15 août 1843, ' Polizzi, Sicile.
S &fbmille rorte le titre de et mte et jouit d'une fortune considé
r&ble.,
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To~ut Jeune encoro, il commença ses 'études au sémitutire de
Saint.Piorro, à Rome, où il lui survint -une grave maladie qui
l'obligea de retourner dans son pays pour~~ se reposer. Il y demeura
environ quatre mois. Do retour à Bomne, 3'l étudia au collège
Capranica, où il commença son cours do théologie. Plus tard, il
entra dans le collègo des nobles ecclésiastiques et acheva le coura
léýgal danB l'Université do la Sapienza, où il fut reçu docteur en
droit, on 1810I. Il s'appliqua aussi aux sciences naturelles, et tout
particulièrement à la botanique et A l'étude deà langues orien 'tale@.

Pondant l'automne do cotte année, il fut admis comme. sup-
pléant au secrétariat d es a ffuires eccldeinstiqnes extraordinaires;
en 1873, il fut nommé prélat de la maison de Sa Sainteté et cha-
noin6 do Sain te-Muftric- Majeure, et dans l'annép 1ffl~, il fut envoyé
on Espagne comxné conreiller de la nonciaturo. Quand le nonce
Siméoni partit do l'Espagne, il demeura pendant quatre m~ois
comme chargé d'affaires.

.Etant retourné à Rome, il fut nommé secrétaire de la Sacrée
Congrégation de la Propagande pour les affaires dos rites orien-
taur, ensuite secrétaire do celles des affairet3ecclé-iastiquos, consul.-
tour du Saiat-Offico, et après il devinit le successeur du cardinal
Bianchi dans la. nonciature de Madrid. C'est alors qu'out lieu la
fameuse question des Carolines, où le nonce :Rampolla sut à la
fois contenter l'Espagne et la Prusse, à la satisi'action du Saint-
Père.

Mgr IL-mpplla s'occupa des affaires do 'Eglise, et il montra ces
grands talent; dans les oeuvres scientifiques et littéraires ; il1 n'a
faitimprimer que son travail critique sur la chaire de Saint-Pierre,
illustré des monuments de l'Eglise orientale.

S. Eni . le cardintil .Rempolla est très instruit et d'une piété vrai-
mentfr ecclésiastique ; il est bon, généreux et d'une rare distinc-
tion.

En mars 1887, le Saint-Père, voulant le récompenser de ses ta-
lents et des services rendus à l'Eglise, le créa cardinal.

En 1887, après qu'il euit reçu le chapoan de cardinal, le Saint-
Père le nomma son secrétaire d'Etat, et il devint par cette nomi-
nation le successeur du cerdinal Jacobin i.

Politique habile, libéral, généreux, homme d'Etat, S. Eni. le
cardinal Eajol~est de ceux qui grandissent à mesure qu'ils
mnontent. Il sait captiver put- le charme de ses 7naniè,es, par -se.
courtoisie exquise, par son impartialité,, par ses principes nobles
et purs. Ifl est l'une des illustrations du Vatican, et il jouit de

Jl'estime -.én&ale dans le,'ionde politique et religieux.

210
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L')Eglise catholique en Russie (1800-1890).

Am, commençeMent du XVIIO siècle, il y Avait environ. $ Mil-
lions de Itutiértiens unis ; en 1804, *650.000> 'et en 1880, 1§0.000.
Ainsi, en moins do 8 siècles, le schisme mnsacovito a 4rraché 8 ïiu*-
lions d'enfa.-ts i l'églite romaine et anéanti l'église rtithâne unie.

A lu .mort d'Alexarndre Ier (1825), la lutte eiomimonça impla-
cable avec Nicolas 1er. E n 1826, 111 ukase sougtrait'les Basillens
à leurs sùp.frie.ursî légitimes, pour les placer, contre le droit, sous
la juridiction des évêques auxquels il est défendu de communiquer'
avec Rome. Eu 1828, un ukase déflend d'entrer dans aucun ordre
religieux, sans une autorisation écrite du gouvernenment, qui eet,
invariablement refusée. Après avoir tari hit source 'de la vie reli-
gieuse, l'empereur, soumet le- clergé sé;.ulier à la mômne ope ration.
Pour entrer dans les ordres sacrés; le vandiklat doit produire des
lettres de noblesse, avoir fait son éducation dans les universités

del'lta,ête~g d 5 n, 1 tro pourvu d'un remnplaçant mili-

taire, être muni do la permission du gouverneur provinei4l, et
payei 125 piastres en faveur du clergé sehismatique. En 1829P
un ukase fixe le nombre des v6oations ecclésiastiques, et forme
tous les nQvieiati3 de l'empire. En 1830, un ukase enlève au col-
lège, catholique romain de S. Pétersbourg la connaisi-ance<kle tou-
tes Ici; causes matrimoniales, mêméte celle des empëàChements sécretp,
et des jteges laïques sont chargé i ýdè décider ces questionis.

En 1831 éclata la pr'emière î'évolution-de Pologne, q6'i fut gne
héroïque folie, qui fut mal çngagée, mal conduite, et qui, no pou.
vait être bénie de flieujprceque les chefs firent appel à l'élément
révolutionnaire et aux sociétés secrètes. Une nation a le dr'oit de
vivre, et on comprend qu*un peuple Opp.rimé dans ta nationalité
et sa foi, esisaye de rsecouer le joug qui I'écrasç et'de reconq.uérir
sa libéi'té; mais il n'.% lias le droit pDur cela de sortir de la légalité.
L,, droit à l'insurrar'Cton est un jrnpeéolioaieque le
1;atbo1ioi8mo3 na, jamais recon nu. Devant l'op pression légale d'un
pouvoir tyrannique, on, a, l e di-oit de lutter légaleiwgnt et le de-
'voir de souffrir en attendant que justi,e se £'sse. C'est en vertu
du même principe que notre inburiection de 1837~ qui, elle aussi,
£,ut une héroïique folie, ftit dénoncée dans le temps par l'arýtorité
Ecclésiastique, et ne peut pas pIlus être at'prouirée aujourd'hui
qu'itlorî. En 1832, Grégroire, XVI publit donc un bref pour rap.,
peler l'obéissance due au pouvoir établi, tout en plaidant aupréa
dlu Cza4r la cause de la malheureuse nation polonaise.

(1) Voir à partir du No 3 1(1890) Jutqu'à ce jour.

ý11
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Inigrat et aveugle à& la foi-,ý -Nicol as 1er répondit à ces avances
on ordonnant d'élever'dans le schisme, tous les enfants nés de Inn-
riges mixtes, on défendant aux catholiques des doux rites de coni-
ni uniquor ensemble, on faisant formner'les colêèges, les séminaires3
et l'université des Ruthènes, on supprima' nt le consistoire de
l'oEISise ruthène unie pour le remplacer par une commission ecclé-
siastique à la tête de laquelle fut placé un évéque apostat, Siémas-
ko0, suffragtint de Wilna, iivcc un ancien provinùial des Basiliens,
apostat lui aussi, pour assesseur. Nous avons publié, l'année
dernière, l'histoire du maisétablo Siémasico.

Des émissaires.s'en vont alors de presbytères on presbytères,
colportant des actes d'a-dhésion au schismne. lies fai ours de l'évê-
que sont pour les signataires, et les récalcitrants sont emprisonnés
ou déportés. 51 prêtres adressent une protestation à Sidmasko ;
ils sont immédiatement déportés on Sibérie. Du nomnbre était le
propre père du Siémasko, vieillard de 80 and. Par grâce spéciale,
son fils le fit enfermer jusqu'à la mort dans un monastère. Il ne
faut pas oublier que la plupart des prêtres du rite ruthène uni
sont mariés. C'tst ce qui montre bien la Focsse du célibat ecclé-
siastiýue. S'exposer à l'exil ou à la mort, o'est assez facile quand
on est seul; mais songer, en partant pour la Sibérie, qu'on laisse
derrièrô soi une famille, voilà qui demande du ebouragre. Aussi
bon nombre de ces m.lbeureux prêtres ruthènes souscrivirent au,
schisme.

L'évêque de Po'osck, Lasinski, fut pluf3 roué. Il invita ses prê-
tres à diner, les enivra, et lotir fit signer l'acte d'alhésion au sehis-
nie. Par ces procédés, crn trois ans, 886 ýéglises furent enlevées
aux catholiques, afin de mériter davan tage les éloges du Czar. Les
deux Judas, Sîem)asko et Lasinsk*, s'associèrent un troisième corn-
plces, l'évêquie de Br-e.t-Litoweki. Ils s'assemblèrent à Polosck,
en septembre 1838, pour signer l'acte d'adhésion au schisme ;
mais il fallait -pour cola le consentement du métropolitain, Mgr
Bulack. Dans l'intention de le séduire, Nicolas 1er lui envoya La
décoraition do S. André, et Siemasko lui offrit le siège métropoli-
tain de Moscou. En entendant cette infâme proposition, le vieil
évêque se redressa indigné, et répondit "Sortez, vous outragez
Dieu Pt notre conscienèe. " A sa grande surp4 s',e, le gouvernement
rencontrait enfin un évèque, sur un de ces sièges.psoau ui
,Croyait faits uniquemnen à la taille des valet8 ; et Nicolas 1er
trouva Iplus prudent d attein'dre la mort de Mger Bulack, qui arriva

-deux mois .-près cette scène. * Rien -ne irotoisait plus les apostats.
Leo 24"février 1839, ils publiaient leur acte d'adhésion à l'égflise,
dite orthodoxe, et Nicolas répondait que l'un ion s'était faite avec une
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telle unanimité que, siur près de 8000 cccléainstique,4, pas un seul
n'était derieuré en arrière. " C'était vrai, parceque les apposI,ýnts
avaient été déportés en Sibérie; -mýis la Prôvidenc'e permettait
d'entendre, einq uns après, une voik de5eomme raconter à l'Europe
ce que coùte de larmes et de sang I'opostasie d! (in peuple catholi-
que. L'abbesce de Min.,k, échappéa miraculeusement, raconta un
drame auprès duquel pildissont les cruautés dee M~ron et des Pio-

(À4 suivre.)

]LE SYSTIÈmE SCOLAIRE GRATUIT

Le const l municipal de 31ontréal, dans sa séance du 8 septema-
bre dernier, a adopté une résolution priant hi gouvernement de
substituer au système scolaire actuel celui de la gratuité par
lEtat.

Appelé à se prononcer sur la question au mérite et s-ur 'le cofit
probable du sye.tème gratuit, le Surintendant de l'instruction pu-
blique a répondu à la première question :. "lJe puis dire que cor
système aurait certainement pour eff~et de faciliter dav:întago la
fréquentation des écoles, et qu'en l'entourant doe notre administra.
tieni scolaire, il ne peut présentor d'objection$smess

Nous pouvons dire, à notre tour, que le système scolaire actuel
facilite suffisamment la fréqu.entation des éeoloe et que, du raàte,
liberté vaut mieux que ceinture dorée.

A la seconde question, le Suirintendant à répondu "J'estime,
on résumé, que le gouvernement doit s'attendre _44 payer an moins
deux millions de piastres annujollenient s'il établit le nystème de
g ratuité."'

Comme cotte estimation est .ýmlculée au minimuni, on peut l'ac-
~i'dter sans ftire do réserve.

L'intervontion de IlEtat dans le domaine économiue et social

Il est incontestable que 'Etat a le di oit et mêrnO te devoir d'inter-
venir dans le domaine économique et social, pour prévenir et ré-
primer les abus manifestes, pour protéger les droits do-tous les
membres de la société. ,&inf3iy il a le droit et, le devoir de veiller
uux conditions matérielles et morales de l'ito!ior ois do l'usine, de
veiller à ee que le patron ot l'ouvrier égalemont remipli.qsent- toutes.
les conventions arréUes entre eux. Sa mission cst do Èrote-ger
tous les droits sans exception.
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Il est également i ncontestable que l'Etat n*-à pas la droit dea fixer
- lui-même les termes des centrâtsprivés. ,Ainsi, il -n'a pas le. droit

de déclarer iui un contrat en vertu duquel un -ouvrier a consenti
librement à recevoir en paiem~ent des .marc handîses au lieu d'ar-ý
gent ; il n'-. pas le droit do fixer' la limuite miximtim de la durée du
travail Journalier; il n'a pas le droit dO'imposer aux chefs d'entre-
pris;e ou de "manufacture un minimum de salaire ; il n'a pas le
,droit de fixer la proportion entre les salaires et les bénéfices com-
mereiziux ou industriels. Ta'Etat n'a rien à voir dans les contrats,
privés ou pe-rsonnels, si ce n'est pour faire respecter la justice et
la morale. Autrement, son intervention est une violation du droit
nnturet.

Suppliqize dInn curé du diocèse de lMiai4oue

Un pénitent se présente il confesse et déVlare entre autres chio-
ses qu'il jpenee que le feu do l'enfer n'est pas réel mais nétapho-
rique, c'est-à-dire que les peines do l'enfer, quelles qu'elles soiont,
sont appelées feu par manière de parler ; on effet, do manme que-
le feu produit la plus intense de toutes les douleurs, ainsi il n'y
a p>s d'image pla3 capable do représenter les peines les plus
atroces do l'enfer ot ee'dotiner une idée de l'enfer. LO turé
demande donc s'il-est pormis do laisser les pénitents sous cette
opinion et de leur donner l'absolution. Il fait remarquer -en
outre qu'il ne s'agit pas de l'opinion d'un individu en particulier,
niais que c'cit un&'opinion généralement admise dans un certain
bourg où l'en a coutume de dire : persuadez les petits enfants, si
vous le pouvez, qu'il y a du feu-dans l'enfer.

La S. Pénitencerie a répon'du, le 30 avril '1890, qu'il faut ins-
truire avecc soin les pénitents de cette sorte, et que l'on ne doit
pas absoudre ceux qui s'obstinent.

UJne explication du Cardinal Mlanniing

Le Cardinal Mlanning, dans une lettre -nu récent congrès de
Liè,ge, avait dit z

* Je ne crois pas qu'il soit jamais possible d'établir d 'tuù 0 ua-
nière efficace et durable- des rapports pacifiques entre patrons et
ouvriers, taunt qu'ou n'anra pas reconnu, fixé et-établi pr-bliquement
uine mesure juý-te et convennble réglant les profi.ts et los salaires,
m«neýures d'après laqukille Feraient régis tous les contrats libres
éntIra le-capital et le travail.
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DaP plus, cormmre les valeurs sont soumises dans loWcommerce à
dcsvariations tiécessairosl il fiudràit quîe tuus les contrats li;jtea
fassent soumis a une réviLlioni périodique, chaque trois ou cinq atio,
afin qu'on pÙt, garder l'accord réciproque sur le contrat, Cette
condition dit Otra insérée dans le contrat- r-ême."

commne ce, passagea été diversement interprétà, la <3ardina'
écrit au Courrier de Bru.xelles, et expliqué sa pensée dans la forme
que not's reproduisons:* ý

lo IlPar pubdi quement, je veux U'Iro par convention ouverte et
reconnue."

2o leLa proportion don t je pal-le, doit êétre déterrninée par les
maîtIres et leurs employé,,."-

3o, IlLa révision périodiqu%, doit être égalentient déterminée -par
les mêmes. contr".tants."

4o IlLe reeours au lèg.islatqur doit être évité, en cesm matièreq,
autant que possible!'

Le Oit-rdinal Manning et Mgr Froppel se trouvent donc- d'accoi'd
Eur cette importante question. -

Publications reçues

Io Alrtanach Canadien do M. J. A. Langlaii. Nos reiericments.
Cotte publieatio-i mêle habilement l'utile et l'ztàréablo au-sdrieux;
et il iiùs semble impossible de présenter u puiblie eqlqile chose
do mieux fait.

2o Les BibiotUqzues Populâirès, pai M. Engèn Bouillard. Cette-,.
])eM4e .brochuvo- est rompli-3 -de rensoigneMents ffi plus haut
intérêt. Nos -remerciements à. l'au tourî'-

Le rôle de.ý ItEtut pftr làr Frtmppet

Cg'Cst une vérité de sens coryM qu'en matière civile et corù-
uLereialù,. surtent en- matière.de traqiti,., et de constr'iiétions, l'E-
tat ne doi t z ntreprei dre- quo. ce que lce parti culie rs -et les associa-
tiens- naturelles un libres ne pertvent pas faire par reira seules-
forccs. Ainsi- doiton nbandonnm à-. IlEtat toui ce qWuicQucerne
l'ordre publie, les relations exterieure, la défen!:e nationale:

Mais, à part. cala, le «véritable rôle,. la Vraie f1nctioir de I'Etat
c'est doncofrager. de favoriser, do stimnle-r -de dirige r rniênle, si
vous le voulezý vers-des fine <,enérale§, et dans. 1intéfct dO totw,-
l'action individuelle. dt laetion- ecolleeti" -ràcxag non pas de se
rnibztituer à ello en.tout'et pour tout. L'E ta usant de ses pouvoirs
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mnilitaire-, administratifý, judiciaires, exéoutiâ, pour le pro6et de
la ehose publique, rien dàe mieu-.,-; -encore une fois, c'est sa ,véri-
table fonction ; mais l'Etat banquier, l'Etat; professeur, 'Etat;
maître d'école, l'EL-t commerçant, PEtat industrielel'Etat; manu-
facturier. l'Etat comédieni ou tr'ggédien, 'Etat 'mpritneur-oar il
l'ýest, à l'heure présente-rien do tout cela n'o,ýt dans la nature des
choses, rieni de tout cela ne correspond à une'idée saine et correcte.

PETITE CHRONIQUE

Le S. Siège a décidé qùe le diocèse de Montréal reste intact, et
le plan de division projeté .a été rejeté unanimement par les c.ar-
dinaux.

Les procédures dans la cause de. .béat ificetio-n de M. 01icr, fon-
dateur du Séminaire et de la Compagnie de S. SQlpice, sont com-
-rnencées à Montréal, le 10 décembre ,dernier, par l'institution du
tribunal canonique. Elles se coîitinueroht par- l'examen de§ té-
moins, appelés à déposer sur les vertus héroïques du serviteur de
-Dieu, son renom de saintté et les grâces surnaturelles attribuées
à son intercession. Lee communications relatives à la cause peu-
-vent être ad ressées au chancelier de l'archevêché de Montréal ou
à M. d:3 Fovillo, du séminaire, de Monîtréal.

On esp'-re que Christophie Colomb pourra être béatifié le 12
octobre 18q,2.

Léon XIII vient de créer un nouvel ordre de chevalerie qui
sera appelé l'O cdre des Il S3rviteurs de Saint-Pierrt)."

Il y avait, au 1er novemnbre, 166 cau!se2 de béatification et de
c1noni:sation pecndantes devant la S. C. des Rites.

Le roi de.laweï, oni compagnie d'un représentant du comité
anglais, s'ust rendu à l'ilo, de Moloka,.ïi aran de choisir un endroit
pour l'érection du monumnent au P. Domien. 1La monument sr
place au sommet du point central de F'ile, do;nnatit sur la mer.

La distribution dos prix arux élèves du Collège romain a eu lieu
dans l'église de Saint-Ignace, sous la présidence du enrdin 1 M -
zella. On y a proclamé 59 bacheliers, 33 liteneiés et 3e docteurs
on philosophie t 17 bacheliers-, 9 lic 'enciés et 8 docteurs en droit ca-
noniqu.%) ; et 37 bachelier-;, 53 licenciés et 37 dooteurs, et théologie.

L'archevêque de Kingston a publiquemént censuré le aanaiian
Eternan do cette dernière ville, à propos d'un firtic sur le pré-
tendu changement opéré dans les ralations enitre le-peuple, 1' Eglise
et l'Etat, par la diffiisinn de-l'éducation dains les misses.

1'ABat D. GOBSSLIN, . - - : - -.i Fri6!e-Rétcteur
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QUBCHEMIN,1RNC LETVE

-DE QUEBEC A STE-ANNE DE BEAUPRE
Commençant 1DIMANCHE la 12 octobre, los trnins partiront et arriveront à la

JETE LOUISE, Québec :
TRAINS POUR SAINTE.AN.NE:

Laissent Québec la sg7êAINF, à 7.30 a. mi., et 6.30 p. m.
Laissant STE-A tYNB, à 5. 20 a. ni et 2. 50 p. ni.

LES DIMANCHES:
Laissent Québec, à 7.30 a. ni., 1.45 p. mi. et 6 00 p. nm.
Laissent Ste'.Anne, à 5.55 a. ni., 12.00 (midi) et 4.00 p. ni.
Grande réduction pour pèlerinage de 100 ou plus.
Pour autres Information@ s'adreser à

Q. S. CRESSNIAN, Gérant, W. R. RUSSEL[L, Surintendiant.

GERVAIS & HU-DON
XMPORTÀTKVRS D'INSTRUMENTS DE MUSIQUE

DE FRA4NCE, D'ALLEM1A(NE, DES ETA TS-UNJS ET DE FABRIQUE
CA NA DIENNE

PIANOS': HARMONIUMS:
Hleintzman & Cie., Wm. Bell & Cie.,Wm. B2ll & Cie., Dominion & Cie.,Dominion & Cie., Gornwall & Cie.,Deeker Bros, N.-Y., Burdet & Cie,

Schiedrnayer, etc. 8&heidmayer, etc.
MACH INES A COUDR E

NEW WILLLIAMS. LE DAVIS (A ENTRAINEMENT VERTICAL.)
COFF RES DE SURETÉ iS,-fes) VITRIINES POUR COMPTOI R.

219, Rue ST-:OSEPile -ROCH,5 QUE3EC.
Téléphonc, 278.

des provinces ecclésiastiques de Quéec,lia ~ Mo ntréal et Ott awa, se vend ?.l'Archevêché
LE de Québec, au prix de $50.00 le mille. Pour

toute commande de moins d'un mille, il faut s'adresser, non à l'Archevêché, miais
aux libraires.

6Cette édition, dit Si. 9. le Cardinal Taschereau, (2e page du catéchisme), est laseule dont il est permis de faire usage dans les provinces ecclésiastiques de
Québec, Mlontréal-et Ottawa.

H. A. M-ART INEA U
MARCHAND QUXINCAILLIEà

11, RUE S.-PIERRtE. QUGEBEO
Nous avons toujours. en mains :Peietures, vitres, coutelleTie, etc. Tente comn-

mande, veirbale ou par lettre, est exécutée avec la plus grande diligence, sans qu'ilsoit nécessaixë d'avoir un compte ouvert, ou d'envoyer de l'argent immédiatement.
Les membres du clergé -seult spécialeinent invites i neus honorer de leur patronage.



ORUNlR1OI~ -A BIENc BON MARCHE-
DESCRIPTION ET DFVIS, STYLIC GOTIQUE, BUFFET EN NOYER NOIR, TUYAUX DE FAÇADE

ORNÉS ET DORiS, SPÉCIALEIENT FABRIIQUÉ POUR EGLISE5 OU CHAÀPELLEFS etc. etc. etc. etc.
CONTENU

Deux claviers, un pédalier, 23 registres, 2 pédales, souffleries aux pieds et à la main.
GRAND ORGUE.

Bourdon basse 16 pieds. Musette 2 pieds. Bourdon, haute, 16 picds.
Diapason " 8 of Voix céleste 8 Diapason " 1.

Principal *< 4 if Voix humaine. Principal 4 if

SWEEL ON RECIT.

Seraphine 8 pieds Clarion, 4 pieds. Delicaute 8 pieds.
Flute magique 2 " Piccolo 2 Clla 16 i

Contre -basson 8 " Aoline 8 " Coupleur de pédale.
Coupleur d'octaves, Diapason forte, Coupleur de claviers.

PÉDALE DE 30 NOTES
P'édale Violoncelle, Pédale Bourdons.

PÉDLESDECOINBINAISONS

Pédale du grand orgue, Pédale du recit, Levier souffleur.

M. ALF. HUTOH [SON, accordeur d'orgues d'églises et de pianos de la ci-devant
maison Bernard & Allaire, est maintenant atttch4 à notre nouvelle maison, ainsi

pour ses survices l'on voudra bien s'adesser directement à nous.

BERIqAÂID, FILS & Cie.,
EDITEURS DE MUSIQUE, coin des Rues ST-JEAN et STE-URSULE,

(En face de Mr. McWilliam, confiseur) Haute-Ville.

IIANAITCBI DE PERSIENNES EN BOIS

LAUZON-LÉ VIS.
Nous invitons respectueusement le Clergé et les Communautés religieuses à

s'adresser à nous quand ils ont besoin de persiennes. Nous fabriquons certainement
ce u'il y a de mieux «n ce genre au Canada, comme le prouvent les prix obtenus
aux expositions. et comme on peut le constater dans quantité d'églises du Canada
et des Etats Unis, et par les échantillons que nous envoyons sur demande. Nos
remerciements à NIM. les curés qui nous ont honoré de leur patronnage, avec prière

d'une nouvelle commande ai leurs églises ne sont pas entièrement pourvues.

1IGI-QBUX CÂiÂDIE1VN
COMTE 'ESbnX, SANDWICH, ONT,

ERNEST GIRARDOT ET CIE., PROPRIÉTAIRES
Vin de Messe approuvé par S. E. le Cardinal Taschereau4 et tous les Evèques de la

Puissance. Vin de Table ou Claret le proemière qualité.
Pour prix, etc, s'adresqer à Erneit GIR .at)' et Cie, Sbn Iwich, OntarbE, oi -1

M. J.-A. LANGLAIS, Qluébec.

J.-B. LASNIER ET FILS
ANUNCTURERSDE MCIEOS, NOTREC-DAMEC DE LIÉTI5

CIERGES pour services, pour QUarante-
~ P~~IA IT~S: eurels, et pour culte en général ; Bougies, veil-

leuses, confection de FLEURS et de CROIX EN
CIRE. réparation des CHEMINS DE CROIX EN CIRE, VIN DE MESSE et
de TABLE de prémière qualité et reconimindé par les analystes.

PRIX RED)UITS-Conditfons de paiemoftt tI vente à commission ou par
1dépôt (ait, à la volon'd des acheteurs.

N. B-La maison LÂSNIER ET FILS mérite par son honorabilité la
confiance de public.


